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MESSIEURS, 

Les sentiments de compassion envers les animaux se 
sont très considérablement et très heureusement développés 
en ces derniers temps. Sans parler de l'action bien connue 
de la. Société protectrice des animâux, c'est un devoir de 
justice que de relater les efforts si brillants et si féconds de 
M. Lucien Millevoye au Parlement, secondé par MM. Réveil
laud, Charles Beauquier, Ponsot, Drelon, les campagnes dans 
la presse de Madame Séverine, de MM. Urbain Gohier, André 
!bels, les travaux de M. Engelhardt, de mentionner les 
diverses associations fondées par Madame de Silva, par 
MM. les docteurs Foveau de Courmelles; Boucher, Maréchal, 
par M. le Président de Breffeillac, celle créée par Madame 
de Yourkevitch et les divers refuges qu'elle a institués à 
Suresnes et à Neuilly-sur-Seine, le refuge établi à Gennevil
liers par M. Gordon Bennet. ;Et si les efforts de la plupart 
des associations et personnalités dont nous parlons dépas
sent de beaucoup le cadre de la présente proposition ét 
s'élèvent à des conclusions sur lesquelles un certain nombre 
de signataires sont amenés à formuler les plus expresses 
réserves, il y a lieu de constater unanimement que de toutes 
parts une immense pitié se manifeste en faveur des ani
maux, de ces collaborateurs inférieurs que la nature a 
donnés à l'homme pour auxiliaires et pour amis, ·et dont 
l'homme s'est trop souvent, hélas! fait l'exploiteur et le 
tyran! 

Il y a plus d'un siècle que l'Institut de France, en 1802, 
mettait la question suivante au concours : exposer jusqu'à 
quel point les cruautés envers les animaux influent sur l'état 
moral de la population : serait-il opportun d'édicter une loi 
à ce sujet? 

Neuf ans plus tard, en 181.1, lord Erskine en Angleterre 
saisissait la Chambre Haute d'un projet de loi destiné à assu
rer la protection des animaux domestiques. Bien que ce 
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projet eût été à son origine assez mal accueilli des nobles 
lords, l'idée, reprise quelque temps après par Richard Martin 
(de Galway) et soumise à la Chambre des Communes, fut, en 
1824, sanctionnée par un bill que complétèrent diverses 
dispositions ultérieures tendant toutes à renforcer la protec
tion due aux animaux. 

Cet exemple fut suivi, d'abord par la plupart des Etats 
allemands, à partir de 1838, puis, successivement, à peu 
près par tous les grands Etats de l'Europe et de l'Amérique. 

En France, nous le constatons avec regret, ce fut seule
ment le 2 juillet 18o0 qu'une loi protectrice, due à l'initia
tive dL1 gônéral Philippe Delmas de Grammont, député de 1a 
Loire, fut enfin promulguée. 

Indépendamment des diverses mesures émauées de l'ac
tiou parlementaire ou gouvernementale, des sociétés particu
lières seconstituèrent chez ces différentes nations pour colla
borer par leurs efforts à l'effort de l'autorité. Ces sociétés 
s'élèvent actuellement au nombre de plus de 1.000. L'Angle
terre qui vient en tète en compte 316, les Etats-Unis 222, 
l'Allemagne 209, la Russie o3, la Suède et Norvège L1!5, 

(notre statistique étant antérieure à la séparation des deux 
royaumes), l'Autriche-Hongrie 27, la Suisse 23, la France (y 
compris l'Algérie) 16, l'Amérique anglaise du NorJ i6, la 
Hollande 14, l'Italie 11, le Danemark 11, l'Espagne 5, la 
Belgique 3, le Portugal 2, l'Egypte 2, l'Australie 2, plus 12 
dans diversEtats de l'Afrique, 9 en Asie, 5 dans l'Amérique 
du Sud et 4 Jans l'Amérique centrale, soit au total 1.008 
sociétés ( 1). 

Il convient, en outre, de faire remarquer qu'en Angle
terre et aux Etats-Unis, les agents dûment commissionnés 
des sociétés sont autorisés à arrêter les délinquants et à les 
traduire en justice. Rien ne démontre mieux combien on 
estime, en ces pays, terre classique de la liberté indivi-

(1) Engelhardt. 
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duelle, où le respect des droits de l'individu est avec raison 
poussé jusqu'au scrupule, que la protection due aux animaux 
ne saurait être chose vaine. 

On voit par là, constatation pénible à notre patriotisme, 
mais pourtant nécessaire, que la France, d'où tant de nobles 
initiatives, tant de hautes pensées ont pris leur essor, ne 
s'est engagée que lentement et comme à regret dans la 
voie de la protection des animaux, puisque : 1 ° la loi Gram
mont est postérieure de plus d'un quart de siècle au bill 
anglais (Martin's Act) voté sur la proposition de Richard 
Martin; 2° le nombre des sociétés protectrices françaises est 
infime par rapport à celles qui fleurissent en Angleterre, en 
Allemagne et aux Etats-Unis; 3° les dispositions de la loi 
Grammont sont incomparablement moins efficaces que celles 
des lois similaires étrangères. 

Et pourtant, sans parler de notre immortel La Fontaine, 
de Michelet, de Toussenel qu'il serait injuste d'omettre, peut
on ne pas se souvenir que c'est l'homme qui représente au 
plus suprême degré l'esprit fran_çais, Voltaire, qu'on ne 
saurait suspecter d'une sotte sensiblerie, qui écrivait ces 

. mots : o: Quelle pitié, quelle pauvreté d'avoir prétendu que 
les bêtes sont des machines privées de connaissance et de 
sentiment ! )> 

La législation française, qui protège les animaux, est ren-
fermée tout e_ntière, au point de vue pénal, dans l'arLicle 
unique de la loi Grammont, lequel est ainsi çonçu : 

« Seront punis d'une amende de 5 à 1.5 francs et pourront 
l'être d'un à cinq jours de prison ceux qui auront exercé 
publiquement et abusivement de mauvais traitements envers 
les animaux domestiques. La peine de la prison sera tou
jours appliquée en cas de récidive. » 

Trois conditions sont essentiellement requises pour que 
les pénalités de la loi Grammont puissent être appliquées : 
1 ° la publicité, 2° l'abus, 3° la qualité d'animal dom'5stique. 

,!,. ces conditions, expressément déterminées, la juris• 
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prudence en a, de son chef, ajouté une autre. La Cour de 
cassation a décidé, en ses arrêts des 5 juin 1862., 2 jan
vier 1875 et 30 novembre 1888, que seuls pouvaient être 
atteints par les rigueurs de la loi, le propriétaire de l'animal 
ou celui qui lui a été substitué. 

Les résultats de cette interprétation étroite, deux jour
naux vont nous les faire connaître; nous pourrions multi
plier les citations, celles-ci sont surabondamment con
cluantes: 

On lit dans le Gau,lois du 21 décembre 1910 

Une prillle à la cruauté. 
Les lois les meilleures ont vraiment parfois des chin0iseries que la 

raümn, que le cœur surtout, onL peine à comprendre. Ainsi en est-il de 
cette loi de 1850 sur la protection des animaux, qui est pourtant une des 
plus belles qui honorent l'humanité. En veut-on un exemple? 

Hier comparaissait en correctionnelle certain marchand de vins qui, 
furieu.r.. de voir les chieus insuflisamment respectueux -envers le vernis 
neuf de sa boutique, ne trouv:i. rien de mieux que d'en saisir quatre, 
qu'il frotta cruellement sur tout le corps avec de l'essence minérale. In
dignés à. la vue des pauvres bêtes atrocement brûlées et se tordant de 
douleur, les passants avaient fait dresser prncès-verbal contre le tortion
naire. 

Hier, pourtant, le tribunal l'a acquitté. Pourquoi ? Parce que la loi 
ne punit les mauvais trailements sur les animaux que quand celui qui 
les exerce est leur prnpriéLaire ou leur gardien. 

Conclusion : n'importe quelle brute peut tout à son aise s'amuser iJ. 
torturer les bêtes pourvu qu'elle n'en ait ni la propriété ni la garde. 

On lit dans le Matin du 9 janvier i-91 ~ : 

Les tribunaux ne condamnent pas assez sévèrement les lâches qui 
maltraitent les animaux. Ce n'est pas la préméditation qui devraiL aggra
ver un délit, mais la lâcheté. 

Or, la loi est parfois la complice de ces cruautés. L'autre jour, la 
onzième chambre correctionnelle acquittait un individu qui, pour les 
éloigner de sa chienne, brûlait de malheureux « cabots » aux endroit:; 
sensibles avec de l'essence de térébenthine. Il paraît que la loi ne punit 
pour mauvais traitements envers les animaux que les propriétaires de 
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ces animaux et les personnes salariées auxquelles ceux- ci ont été confiés. 
C'est incroyable, mais c'est ainsi. .... 

Tout de même, si la peine du talion était appliquée à ce tortion
naire? Sans aller jusque-là - et cependant, je trouverais cela fort juste 
- on peut certes demander la revision d'une loi qui, sans protéger suf
fisamment l'animal contre un maître méchant, le livre à la fantaisie 
t.:ruelle du premier venu. - CLÉMENT V AUTEL. 

Emu de cette situation et du mouvement de l'opinion 
publique, M. le Garde des Sceaux Barthou a saisi la Chambre 
d'une proposition de loi destinée à modifier la loi Gram
mont, proposition dont le but est estimable, mais dont les 
dispositions nous .paraissent insuffisantes. 

A notre avis, la loi Grammont, pour répondre au vœu 
de la conscience nationale, doit recevoir trois modifications 
importantes : 1 ° comporter des sanctions plus énergiques ; 
2° renonoer à cette condition de publicité qui absout d'avance 
toutes les tortures infligées à huis clos ; 3° atteindre enfin 
non seulement le propriétaire et son préposé, mais toute 
personne, quelle qu'elle soit, coupahle de sévices envers les 
animaux. 

Nous nons demandons s'il ne conviendrait pas aussi de 
proclamer, comme on l'a fait chez les autres peuples, que 
l'abus réprimé par la loi consiste non seulement dans les 
violences telles que coups et blessures, mais encore dans 
la privation de nourriture ou de soins indispensables. C'est 
ainsi qu'en mars 1906, le tribunal anglais de Backwell a 
condamné à deux mois de prison deux propriétaires qui 
avaient négligé _ l'ali;nentation de leurs bêtes pendant cinq 
jours. 

Il va de soi que les opérations sur les animaux vivants 
faites dans un but scientifique dans les laboratoires de science 
ne sont en aucune façon visées par la présente loi, la ques
tion devant faire l'objet d'études spéciales. 

Nous espérons beaucoup de cette législation nouvelle; 
nous espérons encore plus de l'opinion publique. C'est à 
elle que nous nous adressons pour rendre cette législation 
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populaire et efficace, et surtout pour substituer dans les 
diverses classes de la société, des mœurs plus douces à 
celles dont nous déplorons de constater encore l'existence 
dans certains milieux. 

N'hésitons pas à le proclamer : si l'homme a des droits, 
nombreux, incontestables, l'animal n'en est pas complète
ment dépourvu. Nos droits nous imposent dés devoirs, et 
nous osons compter, pour répandre la notion nécessaire 
des devoirs de l'homme envers les animaux, sur les institu
teurs, sur les différentes sociétés d'instruction et d'éducation, 
sur les associations protectrices que nous avons mentionnées, 
sur la presse de toute opinion qui a déjà tant fait pour une 
si juste cause . Ainsi se réalisera, en une harmonie heureuse, 
·cette union touchante qui, selon le mot d'un grand historien 
qui fut en hiême temps un grand poète, Michelet, (f doit lier 
l'homme aux plus humbles enfants de Dieu ». 

En conséquence, nous avons l'honneur de soumettre au 
Sénat la proposition de loi suivante : 



PROPOSITION DE LOI 

ARTICLE PREMIER. 

La loi du 2 juillet 18!50, relative aux mauvais traitements 
exercés envers les animaux domestiques, est modifiée ainsi 
qu'il suit : 

Sera puni d'une amende de t> à US francs et d'un em
prisonnement de i à !S jours ou de l'une de ces deux peinef:! 
seulement quiconqu1aura exercé abusivemen~~à.e mauvais 
traitements envers des animaux domestiques lui appartenant 
ou appartenant à autrui. 

ART. 2. 'r 

En cas de récidive dans les conditions prévues par l'ar
ticle 483 du Code pénal, ou lorsque les mauvais traitements 
prévus et punis en l'article premier auront déterminé la mort 
ou une grave mutilation de l'animal, le tribunal correctionnel 
deviendra compétent, et l'inculpé sera puni d'un emprison
nement de six jours à six mois et d'une amende de seize francs 
à trois cents francs, ou de l'une de ces deux peines seu
lement. 

ART. 3. 

L'article1tlldu Code pénal est applicable aux infractions 
pré.vues par là"iJrésente loi. 

81389 

rARfS, - J;\lf'RI,rnRfE nu SÉNAT, PALAIS DU LUXID!BO U RG. - J. CLÉ•IR:ST. 


	Commission chargée de l'examen de la proposition de loi de M. Louis MARTIN et un grand nombre de ses collègues, tendant à augmenter la protection due aux animaux domestiques : procès-verbaux (1911).



